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Petit test


Les ABCD des systèmes de retenue

Les enfants prenant place dans votre véhicule, sont-ils en sécurité? Pour répondre à cette question, passez ce petit test.

1). Un enfant non retenu lors d’une collision survenant à 50 km/h absorbe une force d’impact équivalente à :

( A. Une chute jusqu’au sol depuis un puits d’escalier de six mètres de haut.

( B. Une chute d’une fenêtre au troisième étage.

( C. Une chute dans une volée d’escalier d’une maison.

( D. Une chute d’une table.

2). Il est ressorti d’enquêtes sur des véhicules au Canada que plus de 90 % des passagers adultes prenant place sur la banquette avant sont attachés. Quel est le pourcentage des enfants qui sont retenus (correctement ou incorrectement)?

( A. Environ le même pourcentage (plus de 90%).

( B. De 50 à 66%.

( C. Moins de 10%.

3). Lors de cliniques sur les sièges d’auto, quel pourcentage des enfants de 4 ans et moins sont correctement retenus pour une protection maximale?

( A. Plus de 90%.

( B. De 50 à 66%.

( C. Moins de 10%.

4) Lequel des énoncés suivants est vrai?

( A. L’utilisation appropriée des ceintures de sécurité et des dispositifs de retenue pour enfants permet de réduire de façon remarquable les chances de mourir ou de se blesser lors d’une collision.

( B. Un bébé qui s’assoit sur vos genoux est aussi bien protégé qu’un bébé attaché correctement dans un système de retenue pour enfants.

( C. Les enfants de 10 à 12 ans prenant place sur la banquette arrière n’ont pas besoin de boucler leur ceinture de sécurité lors de petits déplacements en ville.

( D. Tous les énoncés ci-dessus.

5) Quel est le problème le plus répandu relativement à la retenue des enfants prenant place dans un siège orienté vers l’avant?

( A. La sangle d’attache et le boulon d’ancrage sont manquants ou incorrectement installés.

( B. La ceinture ne fixe pas solidement le système de retenue au véhicule.

( C. L’enfant est trop grand ou trop petit pour son siège d’auto.

( D. Tous les énoncés ci-dessus.

CORRIGÉ 

Les ABCD des systèmes de retenue

1. B : Un enfant non retenu lors d’une collision survenant à 50 km/h absorbe une force d’impact
         équivalente à une chute d’une fenêtre au troisième étage.

2. B : De 50 à 66% des enfants sont retenus (correctement ou incorrectement).

3. C : Moins de 10% des enfants de 4 ans et moins sont correctement retenus pour une protection
         maximale.

4. A : L’utilisation appropriée des ceintures de sécurité et des dispositifs de retenue pour enfants
          permet de réduire de façon remarquable les chances de mourir ou de se blesser lors d’une
         collision.

5. D : Tous les énoncés sont justes.

                                                                     Source       

Conseil canadien de la sécurité

Lettre de la belle-soeur
Sherbrooke, le 5 février 2008
Bonjour chère belle-sœur,

Comment vas-tu? Pas trop de nausées… Ah! Si tu savais comme je suis heureuse depuis que j’ai appris la dernière nouvelle. Enfin, Noémie, ma grande fille de 9 ans, aura un cousin ou une cousine pour s’amuser.

Tu sais, la venue d’un enfant est une source de grande joie, par contre cela entraîne aussi beaucoup de dépenses. Donc, j’ai pensé à toi et je tiens à te donner des articles pour bébé que j’avais conservés.

J’aimerais te laisser mon siège pour bébé. Il est encore très propre et n’a jamais été accidenté. Puis comme tu le sais, je n’achète que des objets de qualité pour ma fille. Ça me ferait bien plaisir que tu l’utilises pour ton bébé. Écris-moi pour me dire si tu veux que je te l’envoie.

Prends bien soin de toi,

Louise

Compréhension de texte

1- Est-ce une bonne idée d’accepter le siège proposé par Louise? Pourquoi? _____________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

2- D’après les informations fournies dans la lettre, quel âge peut avoir le siège? _________________________________________________________________________
3- Quelles sont les informations qui permettent de connaître l’âge approximatif du siège? _________________________________________________________________________

4- Quel est l’état du siège proposé? ______________________________________________

_________________________________________________________________________

Les exercices qui suivent et les recherches qui les accompagnent vous permettront de valider cette décision. 

Je hais les chars


À cause du vélo? Rien à voir. La plupart des cyclistes que je connais sont des automobilistes aussi bêtes que les autres. Je hais les chars culturellement, pour la place que prend toute cette tôle dans notre vie, il y a toujours un char qui part, qui passe, qui transmute l’émotion du moment en un vroum-vroum à la con. Vous ne l’avez jamais noté? Juste comme vous remarquez la couleur du ciel, passe un camion.

Je hais les chars pour la place qu’ils prennent dans nos vies mais aussi pour les vies qu’ils nous prennent, plus que le cancer, l’Irak et l’Afghanistan réunis. Cette petite fille de 3 ans qui vient de mourir dans sa cour par la faute d’un jeune chauffard, je ne sais rien de plus lamentable, de plus enrageant.

J’ai fait de l’imprudence et de la petite délinquance les règles de ma vie. Une exception : au volant, je deviens le plus pusillanime des mononcles. Les deux mains sur le volant, je respecte les limites de vitesse même à trois heures du matin en traversant un village désert. Je ne conduis jamais de manière intimidante. Je m’arrête sur le bas-côté pour téléphoner. Je ne brûle pas le feu orange. Je fais mes stops. Je ne prends jamais le volant saoûl, ni même pompette, ni gelé. Même que chaque fois que c’est possible, je ne prends pas le volant du tout, c’est ma fiancée qui conduit. Il m’arrive certes de ne pas boucler ma ceinture, mais je ne tuerai personne à cause de cela, sauf moi.

Tasse-toé mononcle, trépigne le char derrière moi… une seconde, monsieur l’impétueux, mononcle va se tasser dès qu’il aura dépassé le camion et qu’il pourra se rabattre en toute sécurité, voilà, voilà, mononcle se tasse, allez, tu peux passer, allez fonce à 150 kilomètres à l’heure vers ton bungalow où t’attend ta petite vie à 12 kilomètres à l’heure.

Je hais les chars. Même quand on fait tout bien, on peut tuer quelqu’un. Cela s’appelle un accident. Il en arrive plein. Une distraction. Une fausse manœuvre. Un bris. Une crevaison. Une plaque de glace. Mais le plus souvent ce n’est pas un accident. Excès de vitesse. Facultés affaiblies. Dépassements débiles. Et ces jeunes gens qui font les jars, qui perdent le contrôle, entrent dans une cour où joue une petite fille. Tuent la petite fille.

Je hais la mesquinerie de ces crimes de hasard, d’ailleurs ce n’est pas le hasard. Le hasard, ce sont les êtres qui auraient traversé la vie de la gamine, les pays où elle se serait plu. Ce n’est pas le hasard qui l’a tuée mais la vitesse, la connerie, cette culture qui fait vroum-vroum.

Le tueur qui exécute un contrat est moins débile que celui-là dans son char qui tue en toute innocence l’enfant qui jouait dans sa cour. Ce n’est pas le hasard. C’est un crime. Le jeune homme au volant avait seulement son permis temporaire. On ne sait pas trop ce que l’autre, celui qui a 17 ans, celui qui conduisait une Sunfire a fait. On ne le saura jamais. Les avocats sont en train d’arranger ça.

Anyway. Je hais les chars avec des noms comme Sunfire. Je ne saurais pas que c’est une Sunfire s’il en entrait une dans ma cour, mais avec un nom pareil, j’imagine que ça doit ressembler à un suppositoire. Soleil de feu, poésie pétaradante pour petits cons de tôle.

Pour les uns, cela prendrait plus de policiers. Pour les autres, des radars partout. Si vous voulez mon avis, ça prendrait surtout des parents qui n’offrent pas des Sunfire à leur gamin de 17 ans. Qui ne leur passent pas non plus la clé de leur Golf quand il n’a que son permis temporaire.

Pierre Foglia

La Presse, Le samedi 03 nov. 2007

La pub montrée du doigt

Il va de soi qu’un tragique accident comme celui qui a coûté la vie à la petite Bianca Leduc, à l’Île-Perrot, il y a 10 jours, nous indigne tous et nous chagrine.

En même temps, un tel drame nous fait sentir coupables parce que nous savons tous, dans notre for intérieur, que cela aurait pu nous arriver. Parce que, un jour ou l’autre, nous avons conduit un véhicule automobile de façon téméraire, voire avec les facultés affaiblies.

L’accident de l’Île-Perrot a donc suscité un abondant courrier de lecteurs où, au-delà de l’expression du chagrin et de la compassion, beaucoup cherchaient des solutions pour empêcher la répétition d’un tel drame…

Retarder à 21 ans l’âge où on peut conduire une automobile, limiter la puissance des voitures, diminuer la vitesse, maximale, augmenter les peines contre les contrevenants, hausser le nombre de policiers qui surveillent les routes, introduire les photos-radar, installer des dos d’ânes dans les rues résidentielles, rendre obligatoires les cours de conduite et, surtout, responsabiliser les conducteurs au danger de la vitesse au volant.

Cette notion de responsabilisation est revenue dans plusieurs courriels où leurs auteurs exprimaient l’idée que la source du problème réside dans l’insouciance face à l’arme que peut constituer l’automobile. En voici un exemple :

· « Pour paraphraser une réplique américaine en regard des armes à feu : « Cars don’t kill people, idiots driving card kill people ». On n’a jamais vu une voiture tuer qui que ce soit. Par contre, des débiles profonds au volant d’une arme de deux tonnes ont tué des milliers de gens. Au cœur du problème, c’est toujours la personne située à environ un pied derrière le volant qui doit contrôler à la fois le véhicule et ses propres réactions. Et je n’en ai pas que contre les jeunes, mais contre tous ceux qui prennent le volant alors qu’ils ne se contrôlent pas eux-mêmes. »

Parallèlement à l’insouciance, nos lecteurs n’ont pas manqué de cibler un autre grand coupable à leur sens : la publicité des voitures qui, plus souvent qu’autrement, est concentrée sur la vitesse et la performance.

· « Ceux qui doivent être montrés du doigt en premier lieu, ce sont les constructeurs automobiles qui, avec leurs publicités valorisant la vitesse et la puissance, créent des pseudos coureurs automobiles. Que nos gouvernements légifèrent pour mieux encadrer la publicité et nous éviterons de créer ce type  de conducteurs qui, non seulement risquent leur vie, mais surtout celle des autres. » (Guy Bureau)

· « La publicité devrait se comporter plus intelligemment. Si on se fie aux pubs, ça ne va jamais assez vite. Comme cette annonce qui insiste sur le fait que le véhicule X atteint 100 km en 5 secondes? Vraiment, les jeunes ne sont pas les seuls responsables! » (M. Hébert)

· « Le changement de culture doit aussi s’adresser à la publicité télévisée concernant les automobiles. On y « vend » des voitures toujours plus puissantes et plus performantes. Et on les présente généralement comme des bolides roulant comme s’ils étaient sur des pistes de formules 1. » (Micheline Jourdain)

· « Ça me rend malade de voir les pubs de chars. On ne parle presque jamais du confort ou de la sécurité. Non! Ce qui est valorisé, c’est la vitesse et la performance. Comment voulez-vous que les jeunes perçoivent le message autrement qu’en se disant : les limites de vitesse, c’est fait pour les autres. » (Ginette Lachance, Montréal)

Un lecteur d’origine française en a rajouté : 

· « En France, depuis bien longtemps, les publicitaires ont changé leur message. Aujourd’hui, on ne voit plus ce genre de pub. Le confort, l’environnement, la famille sont des valeurs plus importantes pour les constructeurs autos que la vitesse. Si au Québec, on arrête de voir des annonces où les traces de pneus et la course sont mis en avant, ça calmera peut-être certains téméraires. » (Mickael Leveque)

Les grandes agences de publicité et les constructeurs automobiles saisiront-ils le message? Y a-t-il moyen de faire la promotion de l’auto autrement qu’en vantant les performances et la vitesse? D’autres atouts ne peuvent-ils pas être mis en évidence? Après avoir vu les images des émouvantes funérailles de la petite Bianca, mercredi dernier, il y a sans doute aujourd’hui à l’Île-Perrot et ailleurs bon nombre d’individus qui en sont désormais convaincus.

Pierre-Paul Gagné

La Presse, le dimanche 11 nov. 2007

Comparez des textes


Complétez le tableau à l’aide des deux textes lus précédemment.

	Texte 1

Titre :



	Texte 2

Titre :


	Intention de l’émetteur

	
	
	
	

	Sens global du message

Formulez, dans une phrase complète, l’idée directrice de chacun des textes lus.

	
	

	Principales idées

	Faits
	Opinions
	Faits
	Opinions

	
	
	
	

	Ce texte est plutôt subjectif
(
Ce texte est plutôt objectif
(
Justification :
	Ce texte est plutôt subjectif
(
Ce texte est plutôt objectif
(
Justification :




Nom de l’adulte :
 Date :


Comparaison entre un texte informatif et expressif

1. Après la lecture des deux textes, trouvez un titre qui convient à chacun.

Texte 1 :


Texte 2 :

2. Quelle était l’intention de communication, c’est-à-dire, le but de l’auteur lorsqu’il a écrit son texte?

Texte 1 :


______________________________________________________________________________
Texte 2 :



______________________________________________________________________________

3. Donnez l’idée directrice (le sens global) de chacun des textes.

Texte 1 :


______________________________________________________________________________
Texte 2 :

______________________________________________________________________________

4. Pour chacun des textes, donnez 3 faits ou 3 opinions.

Texte 1 :


______________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________

Texte 2 :

______________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________
5. Est-ce que la source de chacun des messages est crédible, fiable? Si oui, dites pourquoi.

Texte 1 :


______________________________________________________________________________
Texte 2 :

______________________________________________________________________________

6. Quelles sont les caractéristiques d’un texte subjectif que vous retrouvez dans chacun des textes?

Texte 1 :

______________________________________________________________________________
Texte 2 :

______________________________________________________________________________

7. Quelles sont les caractéristiques d’un texte objectif que vous retrouvez dans chacun des textes?

Texte 1 :


______________________________________________________________________________

Texte 2 :

______________________________________________________________________________




Quelques caractéristiques du texte informatif de type journalistique

Objectivité et subjectivité

Note : Un texte informatif est toujours objectif.

	Caractéristiques d’un texte objectif
	Caractéristiques d’un texte subjectif

	· Énoncé de faits.

· Présence d’un style, d’un ton et d’un vocabulaire neutre.

· Utilisation de pronoms personnels neutres, sauf à l’intérieur des citations.

· Emploi de citations qui appuient les affirmations.

· Absence d’interpellation du lecteur.
	· Expression d’opinions, de jugements, de goûts, de sentiments.

· Présence d’un ton, d’un vocabulaire, d’un style expressif, imagé.

· Utilisation des pronoms personnels je, tu, nous, vous dans le texte, comme dans les citations.

· Emploi de citations qui appuient des opinions, des jugements.

· Interpellation du lecteur.


Grille d’autoévaluation et de coévaluation

Nom de l’adulte : _________________________________________ Date : _________________
· Consigne : Évaluez chaque énoncé selon l’échelle d’appréciation suivante :
3 : très facile


2 : plutôt facile


1 : difficile

	Situation :
 Date :

	Adulte
	Enseignant (e)

	Interprétation d’un message écrit
	
	

	Je peux dire dans quel but (intention de communication) l’auteur a écrit son texte
	
	

	Je peux dire si la source du message est fiable (crédible)
	
	

	Je suis capable de trouver les idées principales d’un texte
	
	

	Je sais lire entre les lignes (comprendre une idée, même si elle n’est pas clairement exprimée)
	
	

	Je suis capable de formuler l’idée directrice (le sens global) d’un texte
	
	

	Je suis capable de différencier un fait d’une opinion
	
	

	Je peux dire si l’auteur émet un point de vue favorable, défavorable ou neutre
	
	

	Je reconnais la subjectivité ou l’objectivité (neutralité) de l’émetteur en portant attention : 

( au vocabulaire utilisé (neutre ou expressif)
	
	

	( aux pronoms employés (pronoms de la 1ère ou de la 3e personne)
	
	

	( à la présence de faits ou d’opinions personnelles dans le texte
	
	

	Je comprends et j’interprète le message en m’appuyant sur des exemples ou des extraits précis du texte
	
	

	Pour me faire une idée juste du sujet ou pour prendre position :

( je m’appuie sur l’information reçue de diverses sources
	
	

	( je mets de côté mes impressions ou croyances personnelles ainsi que les préjugés ou les qu’en dira-t-on
	
	

	S’il y a lieu, je perçois la dimension ou l’impact moral de la communication
	
	




Grille d’écoute

Nom de l’adulte : _________________________________________ Date : _________________
Prévention des accidents

Risques liés à l’utilisation de sièges d’auto d’occasion

Suite à votre recherche sur Internet, donnez les 6 points à vérifier avant de vous procurer un siège d’auto d’occasion.

1.


2.


3.


4.

5


6.


CORRIGÉ

Grille d’écoute
Prévention des accidents

Risques liés à l’utilisation de sièges d’auto d’occasion

Il est déconseillé de se procurer un siège d’auto d’occasion à moins de bien connaître son histoire.

Voici les points à vérifier si vous optez quand même pour un siège d’occasion :

· La date de fabrication indiquée par le manufacturier est inférieure à 10 ans;

· L’étiquette de conformité de Transports Canada est encore apposée sur le siège;

· Les instructions du manufacturier sont incluses;

· Le siège n’a jamais été accidenté;
· Le CAA-Québec vous a confirmé que le siège n’a jamais fait l’objet d’un rappel;

· Toutes les pièces sont présentes et intactes (harnais, pince de sécurité, pince de poitrine, sangle d’ancrage et bourre de coussin).

S’il manque une seule de ces caractéristiques au siège d’auto, vous ne devriez pas l’acheter.

[image: image3.wmf]

Le mot juste

Inscrivez à l’endroit approprié le nom de la pièce du siège pour bébé.

Lexique pour le siège du nouveau né

· Ceinture munie d’un baudrier

· Ceinture sous abdominale

· Coquille

· Encoche

· Harnais

· Pince de poitrine

· Pince de sécurité

· Poignée de transport

Lexique pour le siège d’enfant

· Boucle

· Fentes inférieures

· Fentes supérieures

· Harnais

· Pince de poitrine

· Point d’ancrage

· Sangle d’ajustement

· Sangle de la boucle

· Sangle retenue
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CORRIGÉ


[image: image5.jpg]Le siege de nouveau-né

Ceinture munie
d‘un baudrier

Pince de poitrine
Poignée de transport

Ceinture sous-
abdominale

Pince de sécurité

Le siége d’enfant
Sangle de retenue

Pince de poitrine Fentes supérieures

Fentes inférieures

Harnais
Boucle

Sangle de la boucle

Sangle d‘ajustement
du harnais



 

Plan


Lieu, date :


Appel :


Prise de contact :


Nouvelles :


Demandes, questions, réponses, remarques :


Souhaits, conseils, invitations :


Salutations :


Signature :


Quatre étapes pour obtenir un premier permis de conduire


Vous rêvez de partir au volant d’une voiture en toute liberté? Voici les quatre étapes qui vous mèneront à bonne destination :

1. Réussir l’examen théorique;

2. Obtenir un permis d’apprenti conducteur;

3. Réussir l’examen pratique;

4. Obtenir un permis probatoire (si vous avez entre 16 et 24 ans).

1. Réussir l’examen théorique

Pour vous préparer à l’examen théorique, vous avez le choix de le faire chez-vous, à l’aide des manuels Guide le la route et Conduire un véhicule de promenade, ou dans une école de conduite reconnue par le CAA-Québec ou la Ligue de sécurité du Québec.

Les manuels sont en vente aux Publications du Québec et dans les librairies, entre autres à la Librairie G.G.C. Ltée, chez Renaud-Bray et Archambault de Sherbrooke.

2. Obtenir un permis d’apprenti conducteur

Ce permis vous permet de conduire accompagné d’une personne qui est titulaire, depuis au moins 2 ans, d’un permis de conduire valide, autorisant la conduite d’un véhicule de promenade. Cette personne doit être en mesure de vous fournir aide et conseils. Le titulaire d’un permis probatoire ne peut être accompagnateur.

Votre permis d’apprenti conducteur vous permet également de suivre le cours de conduite facultatif donné par une école de conduite reconnue par le CAA-Québec ou la Ligue de sécurité du Québec.

Le permis est valide pendant 18 mois bien que la durée minimale de détention du permis soit de 12 mois (ou 8 mois si le titulaire a réussi un cours de conduite pratique dans une école de conduite reconnue).

3. Réussir l’examen pratique

Pour passer l’examen pratique, vous devez :

· Avoir au moins 16 ans;

· Avoir l’autorisation parentale, si vous êtes mineur;

· Avoir les pièces d’identité et les documents mentionnés lors de la confirmation de votre
           prise de rendez-vous.

L’examen pratique dure une heure et la note de passage requise est de 75%.

4. Obtenir un permis probatoire (si vous avez entre 16 et 24 ans)

Le permis probatoire n’est pas requis si vous avez 25 ans et plus. Si vous avez entre 16  et 24 ans, pour obtenir votre permis probatoire, vous devez :

· Avoir été titulaire d’un permis d’apprenti conducteur pendant au moins 12 mois ou 8 mois si vous avez réussi un cours de conduite pour l’apprentissage pratique dans une école reconnue; 

· Avoir réussi l’examen pratique de la Société.

La durée de ce permis est fixée à 24 mois ou jusqu’à l’âge de 25 ans, selon la première des deux échéances. Pendant cette période, des sanctions spécifiques s’appliquent, en cas de délit : suspension du permis pendant 3 mois, dès que vous accumulez 4 points d’inaptitude. La période du permis probatoire sera ainsi prolongée de 3 mois.

Le titulaire du permis probatoire ne peut assister à titre d’accompagnateur une autre personne qui apprend à conduire ou conduire après avoir consommé de l’alcool. En cas d’infraction, 4 points d’inaptitude seront inscrits à votre dossier de conduite, entraînant ainsi la suspension de votre permis pour 3 mois. Une amende de 300$ à 600$ est également prévue.

Les coûts

Vous devez prévoir des frais de :

· 10$ pour l’examen théorique;

· 34$ pour le permis d’apprenti conducteur;

· 25$ pour l’examen pratique;

· 95.98$ au maximum pour le permis probatoire (le coût de ce permis varie selon sa durée et selon le dossier de conduite du demandeur).

Que vous ayez un permis ou non, amusez-vous à tester vos connaissances en ligne en visitant cette adresse : www.saaq.qc.ca/services-saaqclic/public/fr/questionnaire.htm
Bonne route!

Source : SAAQ
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MELS, prototype d’aide à l’apprentissage, novembre 2007
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MELS, prototype d’aide à l’apprentissage, novembre 2007
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MELS, prototype d’aide à l’apprentissage, novembre 2007
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Le mot juste
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